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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

Point 104 de l’ordre du jour : Suivi de la Conférence 
internationale sur le financement du développement 
(suite) 

 

 a) Suivi de la Conférence internationale sur le 
financement du développement (suite) 

 

 b) Dialogue de haut niveau sur l’application des 
textes issus de la Conférence internationale sur 
le financement du développement (suite) [A/58/3 
(Part I) et (Part II)], A/58/77-E/2003/62, 
A/58/77/Add.1-E/2003/62/Add.1, A/58/77/Add.2-
E/2003/62/Add.2, A/58/216, A/58/436, A/58/413, 
A/58/437 et A/58/542) 

 

1. M. Chave (Suisse) dit que son pays, bien que 
totalement résolu à mettre en oeuvre le Consensus de 
Monterrey, reconnaît qu’il s’agit d’un exercice difficile 
dans lequel les progrès se font lentement et souligne 
que le récent Dialogue de haut niveau sur le 
financement du développement a montré une fois de 
plus que la seule manière d’arriver à des solutions 
cohérentes était de favoriser un dialogue d’envergure 
entre tous les partenaires. Il faut encore améliorer la 
coordination entre les différentes politiques. Or, le 
renforcement de l’Organisation des Nations Unies dans 
le domaine économique est une condition préalable à 
une coopération plus efficace, notamment entre les 
institutions de Bretton Woods, l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC) et le système des Nations Unies. 

2. La Suisse est convaincue que les capacités du 
Secrétariat pour le financement du développement 
devraient être renforcées afin que celui-ci soit en 
mesure de jouer un rôle dans le suivi du Consensus de 
Monterrey, notamment en incitant le secteur privé à 
s’engager, moyennant des tribunes d’échange adaptées 
et des mécanismes destinés à intégrer les propositions 
concrètes émanant dudit secteur. Toutefois, les 
organisations internationales ne peuvent pas à elles 
seules se charger du suivi du Consensus qui doit se 
faire au niveau national. La Suisse estime qu’il est très 
important de mobiliser des ressources nationales et de 
faire en sorte que le développement soit davantage 
maîtrisé par les pays. Il faut par ailleurs continuer 
d’ajuster les réformes du secteur financier de manière à 
encourager une intermédiation efficace et à ajuster les 
cadres réglementaires en tenant compte de la situation 
de chaque pays. 

3. Le commerce constitue un autre moyen majeur de 
mobiliser des ressources financières. Dans cette 
optique, l’échec des négociations de Cancún va contre 
les intérêts tant des pays en développement que des 
pays développés. En effet, la promotion de la 
libéralisation des échanges, par l’intermédiaire d’un 
processus multilatéral, permettra d’améliorer le niveau 
de vie de toutes les nations et contribuera à la 
réalisation des objectifs de développement énoncés 
dans la Déclaration du Millénaire. Mais, pour que les 
négociations de Doha sur le développement 
aboutissent, les pays du Nord et du Sud devront se 
montrer plus souples et plus réalistes.  

4. En fait, les pays à faible revenu ne profitent pas 
systématiquement des nouvelles possibilités 
d’échanges qui s’ouvrent. Pour ce faire, ils ont besoin 
d’un appui accru aux réformes économiques et d’une 
assistance technique. La libéralisation des échanges 
doit aussi aller de pair avec la mise au point de 
formules novatrices pour mobiliser des ressources 
destinées à garantir un développement social durable et 
la protection de l’environnement. 

5. La Suisse déplore que peu de progrès aient été 
enregistrés dans le domaine du financement du 
développement. Les propositions novatrices avancées 
récemment par les marchés financiers privés n’ont pas 
été sérieusement suivies par le secteur public. Par 
ailleurs, l’idée de créer une Facilité de financement 
international est certes louable, mais la Suisse, pour 
des raisons liées à la transparence, à l’horizon 
prévisionnel et aux incertitudes concernant les frais 
d’emprunt, s’oppose à ces mécanismes qui consistent à 
concentrer l’allégement de la dette en début de période 
une fois que le point de décision est atteint. 

6. S’agissant de l’allégement de la dette, le 
représentant de la Suisse note que l’Initiative en faveur 
des pays pauvres très endettés (PPTE) progresse plus 
lentement que prévu et que ses ressources seront vite 
insuffisantes. Le fait que seuls quelques pays aient 
atteint le point d’achèvement est principalement 
imputable au manque de stabilité macroéconomique, 
lui-même souvent lié au niveau extrêmement bas des 
cours des produits de base. La Suisse pense qu’il ne 
faut pas pour autant assouplir les critères de 
l’Initiative, car elle risquerait d’être dévalorisée et est 
suffisamment souple pour apporter une assistance 
supplémentaire aux pays touchés par des chocs 
exogènes exceptionnels. Il convient donc de maintenir 
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la méthode actuelle de calcul de l’allégement 
supplémentaire de la dette après le point d’achèvement. 

7. En ce qui concerne la restructuration de la dette 
souveraine, les marchés semblent accepter 
l’introduction de clauses d’action collective dans leurs 
émissions d’obligations d’État et il est envisagé 
d’instaurer un code de conduite en la matière. 
Cependant, la Suisse se demande si ces solutions 
ponctuelles déboucheront sur un cadre suffisamment 
solide pour surmonter les difficultés y relatives. En 
théorie, un mécanisme de restructuration de la dette 
souveraine demeure la solution la plus satisfaisante. 

8. Quant à la réforme du système, le suivi des 
faiblesses économiques et financières finit par donner 
des résultats. La surveillance du Fonds monétaire 
international (FMI) et les cadres réglementaires 
contribuent de plus en plus à prévenir les crises 
financières. La Suisse pense néanmoins que la 
convertibilité du compte de capital, en soi, ne favorise 
peut-être pas la croissance et la libéralisation, si elle 
n’a pas lieu à un rythme adapté aux conditions de 
chaque pays. Elle souligne également que les 
partenaires doivent redoubler d’efforts afin d’améliorer 
la transparence et la coordination. 

9. Pour ce qui est du suivi de la mise en oeuvre du 
Consensus de Monterrey, l’Organisation doit jouer un 
rôle plus dynamique et tous les grands partenaires 
doivent coopérer. À ce stade, la Suisse considère qu’il 
existe des possibilités intéressantes à explorer pour 
combiner le suivi des objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD) et celui de la mise en oeuvre du 
Consensus de Monterrey.  

10. La Suisse ne juge pas nécessaire de mettre en 
place un nouveau mécanisme intergouvernemental en 
vue d’assurer le suivi en question, mais pense que tous 
les efforts de l’Organisation doivent porter sur le 
renforcement des systèmes existants. Il lui semble à 
cette fin intéressant d’examiner plus sérieusement la 
proposition tendant à élargir le Bureau du Conseil 
économique et social. En attendant, la délégation suisse 
estime qu’il incombe au Bureau actuel d’intensifier son 
dialogue avec ses partenaires de Bretton Woods. Elle 
appuie par ailleurs l’idée de groupes de travail 
multipartites, non seulement à l’échelle mondiale, mais 
aussi aux niveaux régional et national.  

11. M. Iwai (Japon) note que le Dialogue de haut 
niveau sur le financement du développement a permis 
de faire le point des progrès accomplis depuis 

l’adoption du Consensus de Monterrey et des 
difficultés rencontrées dans sa mise en oeuvre. Le 
Dialogue a montré que bon nombre de pays en 
développement s’efforcent de créer un climat favorable 
au développement et le Japon considère que le 
Consensus est mis en oeuvre, bien que lentement.  

12. Il reste toutefois encore beaucoup à faire et les 
participants au Dialogue ont constaté que les États 
Membres allaient devoir manifester une plus grande 
volonté politique. Lorsque la guerre du Golfe a éclaté 
en 1991, le Gouvernement japonais a largement 
participé à l’effort financier international visant à 
libérer le Koweït, même s’il a dû, pour cela, augmenter 
les impôts dans son pays. C’est ce type de volonté 
politique qui est absolument nécessaire aujourd’hui. La 
question est en effet de savoir si les États Membres – 
pays développés et pays en développement – peuvent 
mobiliser une telle volonté politique pendant plus de 
10 ans afin d’atteindre les OMD d’ici à 2015. 

13. Le Japon se dit prêt à examiner la proposition 
tendant à mettre en place un mécanisme 
intergouvernemental en vue de suivre les efforts de 
développement, tant des pays développés que des pays 
en développement, à condition qu’un tel mécanisme 
permette vraiment aux États Membres de tirer des 
enseignements des activités menées par d’autres en 
matière de développement et de les encourager, le cas 
échéant. Il doit s’agir de se donner les moyens de 
reconnaître les bonnes volontés, plutôt que de montrer 
du doigt les mauvais élèves. Le Japon considère à cet 
égard que le système de suivi en question devrait 
mettre l’accent, non pas sur les contributions, mais sur 
les résultats concrets sur le terrain en matière de 
développement. Il félicite la Suisse pour sa déclaration 
sur ce point.  

14. Dans les années 50 et 60, l’avenir des pays d’Asie 
du Sud-Est se résumait en un mot, « famine ». Grâce 
aux efforts déployés par les pays de la région, 
notamment ceux du Japon qui a apporté une aide au 
développement considérable, leur avenir est 
aujourd’hui prometteur. Le Japon espère que ce genre 
d’exemple inspirera les États Membres et les autres 
partenaires du développement et les incitera à agir pour 
honorer les engagements pris dans le Consensus de 
Monterrey. 

15. Mme Zubčević (Croatie) estime que le Dialogue 
de haut niveau s’est avéré une instance utile pour la 
poursuite des engagements internationaux sur la 
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question du financement du développement et a permis 
un échange de vues très ouvert, tant sur les lacunes que 
sur les réalisations.  

16. Au niveau international, le Consensus de 
Monterrey s’inspire de la Déclaration du Millénaire et 
fixe un nouveau cadre d’obligations et de 
responsabilités mutuelles entre les pays développés et 
les pays en développement. En effet, la participation 
des pays en développement et des pays en transition 
aux prises de décisions de bon nombre de grandes 
organisations financières et commerciales 
internationales n’est toujours pas suffisante et 
équitable. Dans la quête d’une cohérence, coordination 
et coopération accrues dans la mise en oeuvre du 
Consensus de Monterrey, il ne faut pas oublier le rôle 
majeur que doivent jouer les banques d’exportation. 

17. Sur le plan national, la Croatie a poursuivi ses 
réformes visant à promouvoir le développement 
durable et la croissance économique moyennant le 
développement économique et un climat 
macroéconomique national stable et favorable aux 
investissements. Elle constate que le commerce et 
l’intégration dans l’économie mondiale sont les 
meilleurs instruments de la croissance économique. 
Son entrée à l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) il y a trois ans l’a considérablement aidée à 
mener à bien des réformes économiques grâce 
auxquelles elle a pu formuler des politiques 
commerciales fondées sur les mécanismes de marché. 

18. La Croatie a progressé sur la voie de l’intégration 
régionale – élément fondamental – grâce à une stabilité 
politique accrue et au renforcement de ses liens 
économiques avec les pays voisins, convaincue que la 
paix et la sécurité sont des données essentielles du 
développement durable. Dans le cadre du processus 
préparatoire à son adhésion à l’Union européenne, elle 
a signé l’Accord de stabilisation et d’association avec 
celle-ci et s’attache actuellement à harmoniser sa 
législation avec les normes européennes et 
internationales. Par ailleurs, elle a adhéré à l’Accord de 
libre-échange d’Europe centrale et a réussi à maintenir 
un accès aux marchés internationaux des capitaux dans 
des conditions favorables. 

19. La Croatie entretient de très bonnes relations avec 
les institutions financières internationales, notamment 
la Banque mondiale, la Banque européenne pour la 
reconstruction et le développement et le Fonds 
monétaire international. Par exemple, le FMI a 

approuvé un programme qui doit lui permettre de 
bénéficier d’une confiance accrue sur les marchés 
financiers, ce qui devrait aider les autorités croates à 
mener à bien leurs réformes. Il s’agit de réformes 
structurelles, à savoir, l’amélioration de la transparence 
budgétaire et de la gestion de la dette publique, 
l’accélération de la restructuration et de la privatisation 
des entreprises publiques et la promulgation de 
nouvelles lois destinées à favoriser l’économie de 
marché, la croissance de l’emploi et la libéralisation 
accrue des échanges. 

20. La Croatie, qui bénéficie de l’assistance de 
l’Union européenne dans le cadre du programme d’aide 
communautaire à la reconstruction, au développement 
et à la stabilisation (programme CARDS), doit encore 
effectuer des réformes structurelles au niveau national. 
Le rééquilibrage budgétaire demeure une priorité et la 
condition d’une croissance durable. En vue de créer un 
climat propice au développement, la Croatie a dû 
notamment supprimer les procédures administratives 
qui faisaient obstacle aux investissements étrangers. 
Elle a mis en place une instance chargée de renforcer le 
dialogue entre le Gouvernement et le secteur privé. 

21. Malgré les réformes en cours, le chômage 
demeure élevé et la privatisation progresse plus 
lentement que prévu. En outre, du fait du 
ralentissement de l’économie mondiale et de la 
concurrence accrue pour les investissements étrangers 
directs (IED), ces derniers ont diminué sensiblement en 
Croatie. Elle s’attache donc à créer un climat encore 
plus favorable aux investissements, mais une étude de 
la Banque mondiale montre que le pays doit 
approfondir les réformes et accélérer leur mise en 
oeuvre. 

22. La Croatie, en tant que pays en transition, a 
absolument besoin d’une entente aux niveaux 
international et national. Le Consensus de Monterrey 
est celui qui semble le plus susceptible, à ce jour, 
d’aider le pays à atteindre les objectifs de 
développement durable, mais encore faut-il que les 
États Membres s’y tiennent et créent ainsi un système 
mondial plus équitable qui profite à tous. Dans cette 
optique, les discours du Président de la Banque 
mondiale et du Directeur général du FMI en séance 
plénière de l’Assemblée générale ont été très 
encourageants. 
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23. M. Djumala (Indonésie) indique que sa 
délégation s’associe à la déclaration faite par le Maroc 
au nom du Groupe des 77 et de la Chine. 

24. Il n’est nécessaire ni de répéter ce qui s’est dit 
lors du Dialogue de haut niveau, ni de redire que l’idée 
de Monterrey consiste à forger des partenariats en vue 
d’atteindre le développement durable et d’améliorer le 
sort des populations du monde. Ce qu’il faut faire 
d’urgence, c’est définir les mesures à prendre 
immédiatement afin de mettre en oeuvre le Consensus 
et progresser ainsi dans la réalisation des objectifs du 
Millénaire.  

25. Il faut absolument profiter du ferme appui que la 
communauté internationale a apporté aux objectifs 
suivants lors du Dialogue de haut niveau : augmenter 
sensiblement l’aide publique au développement (APD) 
et les IED; réformer et améliorer la coopération entre 
les principales institutions financières multilatérales; 
être davantage attentif aux questions commerciales qui 
concernent particulièrement les pays en 
développement; forger des partenariats entre les pays 
en développement et les pays développés; créer les 
mécanismes de suivi nécessaires pour mettre en oeuvre 
le Consensus. 

26. La délégation indonésienne appuie l’idée que 
l’Organisation doit pouvoir mesurer la mise en oeuvre 
du Consensus, moyennant des rapports et des 
indicateurs et considère que les autres principaux 
partenaires – Banque mondiale, FMI et OMC – doivent 
assumer leurs responsabilités en la matière. Le lien 
entre le financement du développement et les OMD 
étant largement reconnu, les rapports établis sur la mise 
en oeuvre du Consensus serviront également 
d’indicateurs pour les progrès accomplis dans la 
réalisation desdits objectifs.  

27. Le mécanisme de suivi devra mettre l’accent sur 
le renforcement de l’Assemblée générale et du Conseil 
économique et social. Il faut notamment veiller à ce 
que la deuxième réunion de printemps du Conseil 
économique et social, des institutions de Bretton 
Woods et de l’OMC soit mieux organisée.  

28. Il convient d’examiner plus sérieusement l’idée 
de groupes de travail multipartites. Par ailleurs, la 
majorité des pauvres vivant dans des pays à revenu 
intermédiaire, tout examen de la question de la dette 
doit tenir compte des besoins particuliers des pays 
endettés à revenu intermédiaire. 

29. Il faut absolument que tous les partenaires 
répondent présents et demeurent engagés. Il est donc 
urgent que l’Organisation assure une direction solide 
en vue de garantir une collaboration plus étroite avec 
les autres partenaires. La meilleure solution consiste à 
recourir davantage à l’Organisation – surtout à 
l’Assemblée générale et au Conseil économique et 
social – et à la charger de comptabiliser les 
engagements pris par les différents partenaires. Or, 
l’optimisation des méthodes est liée à la réforme de 
l’Organisation. 

30. Le représentant de l’Indonésie conclut en 
soulignant qu’il faut d’urgence mettre davantage 
l’accent sur la mise en oeuvre, en vue d’atteindre les 
OMD d’ici à 2015. En tant que membre désigné du 
Conseil économique et social, son pays jouera un rôle 
de catalyseur afin de donner rapidement suite aux 
récents sommets et conférences de l’Organisation. 

31. M. Rex (Canada) indique que son pays demeure 
attaché aux concepts fondamentaux de partenariat, de 
responsabilité mutuelle et d’amélioration de la 
gouvernance sociale et économique sur lesquels le 
Consensus repose. Le Canada s’efforce d’une part 
d’augmenter sensiblement son budget d’aide et, d’autre 
part, d’accroître l’efficacité de l’aide et la coordination 
entre les donateurs. Il appuie les mesures d’allègement 
de la dette et les efforts visant à mobiliser de nouveaux 
moyens de financer le développement, en particulier 
dans le cadre de partenariats avec le secteur privé. Il 
reste cependant beaucoup à faire et le Canada craint 
que le climat actuel mette l’esprit de Monterrey à rude 
épreuve. 

32. Le Canada considère à cet égard que 
l’Organisation des Nations Unies a un rôle essentiel à 
jouer. Il se félicite de la participation des institutions 
de Bretton Woods au Dialogue de haut niveau et appuie 
les efforts que le Conseil économique et social déploie 
en vue de coopérer plus étroitement avec elles et 
d’élaborer un cadre permettant de suivre les progrès 
accomplis. Il convient de maintenir l’esprit de 
partenariat qui a caractérisé Monterrey en traitant tous 
les intervenants comme des partenaires à part entière. 

33. Le Bureau du financement du développement doit 
lui aussi jouer un rôle important en tant que centre de 
coordination pour le financement du développement et 
suivre les progrès réalisés, affiner les méthodes, 
favoriser le dialogue sur la mise en oeuvre du 
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Consensus, cerner les lacunes, recenser les nouveaux 
besoins et aider à réunir tous les partenaires. 

34. Le Consensus de Monterrey couvrant une très 
vaste gamme de questions, sa mise en oeuvre concrète 
passera par tout un ensemble d’intervenants à tous les 
niveaux et à l’intérieur du système des Nations Unies, 
par les institutions financières internationales et par 
d’autres grandes entités comme l’Organisation de 
coopération et de développement économiques, le G-7, 
le G-8 et le G-20. 

35. Le Canada partage l’avis du Président de 
l’Assemblée générale sur l’importance de la volonté 
politique, qui seule permettra de maintenir l’esprit de 
Monterrey et de mettre en oeuvre le Consensus. 

36. M. Zarie Zare (République islamique d’Iran) dit 
que son pays s’associe à la déclaration faite par le 
représentant du Maroc au nom du Groupe des 77 et de 
la Chine et fait observer qu’on ne peut s’attendre à voir 
le Consensus de Monterrey produire des résultats 
immédiats, étant donné que les mesures qui y ont été 
convenues portent sur le moyen ou le long terme. On 
peut en revanche faire le point sur l’action entreprise 
par tous les intervenants (institutions, gouvernements 
et autres) pour assurer de nouvelles avancées et 
s’employer à aplanir tous les obstacles auxquels ils se 
heurtent. 

37. Il importe au plus haut point d’arriver à établir 
une compatibilité entre les systèmes financiers, 
monétaires et commerciaux internationaux. Des 
mesures concrètes doivent à cet effet être prises pour 
renforcer la coopération à tous les niveaux. Les 
secrétariats des institutions internationales ne doivent 
pas limiter leur collaboration à la rédaction de rapports 
communs et à l’organisation de réunions, mais doivent 
également étudier ensemble la façon d’harmoniser 
l’appui au développement et les changements qu’il 
convient d’apporter aux règlements et procédures 
applicables au sein de leurs institutions de façon à 
rendre leur action plus cohérente, et faire en sorte que 
les questions soulevées par la Conférence 
internationale sur le financement du développement et 
les mesures recommandées par elles soient prises en 
compte dans le processus décisionnel de leurs 
institutions. Les représentants des directeurs des 
institutions doivent se rencontrer régulièrement pour 
convenir ensemble de la ligne d’action à suivre. Il 
convient également de créer des bureaux de 
coordination qui établissent des contacts avec les 

ministères et organismes nationaux chargés des 
questions financières, monétaires et commerciales. 

38. La mise en oeuvre du Consensus de Monterrey 
appelle également des aménagements au sein des 
instances intergouvernementales. Il appartient aux 
États membres des institutions concernées – FMI, 
Banque mondiale, OMC et Conseil économique et 
social – de donner aux secrétariats les moyens de 
coordonner leurs tâches. Dans ce contexte, la 
République islamique d’Iran appuie la mise en place, 
au sein de l’ONU, d’un comité intergouvernemental 
qui serait chargé de suivre l’application des mesures 
convenues à Monterrey. 

39. Mme Clarke (Barbade) dit que la Communauté 
des Caraïbes (CARICOM), au nom de laquelle elle 
s’exprime, souscrit entièrement à la déclaration faite 
par le représentant du Maroc au nom du Groupe des 77 
et de la Chine. La CARICOM considère que malgré 
certaines lacunes qui appellent des corrections, le 
Consensus de Monterrey constitue un cadre précieux 
pour un développement mondial cohérent. Étant donné 
la qualité des débats qui ont nourri le Dialogue de haut 
niveau, on peut espérer que la communauté 
internationale renouvellera son appui en faveur du 
développement. La CARICOM tient à insister sur le 
fait que les petits États insulaires en développement 
doivent bénéficier d’une assistance spéciale à la 
mesure de leurs besoins et adaptée à leur situation 
particulière et que la question de l’endettement des 
pays en développement à revenu intermédiaire doit être 
traitée dans une optique plus large en tenant compte de 
critères plus fiables que le revenu par habitant. 

40. Bien que les États des Caraïbes se soient toujours 
strictement tenus aux orientations préconisées en 
termes de politique intérieure et aux normes établies 
par les institutions financières internationales, qu’ils 
aient respecté les principes de la démocratie et de la 
bonne gouvernance, qu’ils aient renforcé leur 
infrastructure économique et sociale, et que leur 
économie soit ouverte au commerce et aux 
investissements, ils continuent à voir diminuer les flux 
d’investissement étranger direct alors même qu’ils se 
retrouvent marginalisés dans le système commercial 
mondial, preuve que les petits États sont les laissés-
pour-compte de la mondialisation et de la 
libéralisation. Les faiblesses inhérentes aux petits États 
insulaires en développement doivent être reconnues sur 
la scène économique internationale dans le cadre du 
processus de financement du développement et de 
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l’examen décennal du Programme d’action de la 
Barbade. 

41. Compte tenu des constats qui ont été faits à 
Monterrey, il importe de revoir de fond en comble le 
système de gouvernance mondiale et le mode de 
fonctionnement des institutions internationales si l’on 
veut que la mondialisation profite à tous. 

42. Par conséquent, les pays en développement 
doivent avoir le droit, au même titre que les autres 
pays, de participer, sur un pied d’égalité, à la prise des 
décisions au sein des organismes chargés d’édicter les 
règles et normes internationales. Par ailleurs, il 
convient que le contrôle du respect des normes 
internationales soit effectué selon une procédure 
d’évaluation réciproque ou collégiale. 

43. Estimant que les pays en développement sont 
injustement traités dans le domaine fiscal, la 
CARICOM est favorable à la transformation envisagée 
du Groupe spécial d’experts de la coopération 
internationale en matière fiscale en un organe 
intergouvernemental subsidiaire du Conseil 
économique et social. 

44. La CARICOM souscrit également à la 
recommandation relative à la mise en place d’un 
mécanisme intergouvernemental chargé de vérifier 
l’application des engagements pris à Monterrey et 
estime qu’il faudrait aussi définir un mécanisme pour 
suivre la réalisation des cibles de l’objectif 8 de la 
Déclaration du Millénaire. 

45. M. Sopoaga (Tuvalu), s’exprimant au nom de 
l’Alliance des petits États insulaires, dit s’associer à la 
déclaration faite par le représentant du Maroc au nom 
du Groupe des 77 et de la Chine et revient sur la 
situation difficile des petits États insulaires en 
développement. Il évoque en particulier le manque de 
ressources qui empêche ces États de pratiquer des 
économies d’échelle, leur éloignement des principaux 
marchés, leur environnement naturel fragile et leur 
vulnérabilité face aux catastrophes naturelles, leurs 
dépenses énormes en matière d’énergie, 
d’infrastructure, de transport et de communications, 
ainsi que leur manque de capacités techniques. 
Extrêmement vulnérables face aux bouleversements 
économiques, sociaux et écologiques, ces États ont 
bien du mal à s’engager dans la voie du 
développement. En raison de leur infrastructure 
déficiente, ils ne peuvent guère se montrer compétitifs 
et s’intégrer pleinement dans le système économique et 

commercial international et risquent d’être encore plus 
marginalisés par le processus de mondialisation. Ils ont 
besoin d’une assistance urgente et spéciale pour se 
faire une place dans l’économie mondiale. 

46. Bien que tous les petits États insulaires 
s’attachent à observer scrupuleusement les principes de 
bonne gouvernance, de responsabilité et de 
transparence, les nombreuses difficultés inhérentes à 
leur situation les rendent bien peu attrayants aux yeux 
des investisseurs étrangers. L’aide que les institutions 
internationales leur accordent aux fins de leur 
développement durable doit être modulée en fonction 
de leur taille et de leur niveau de développement. 

47. La plupart d’entre eux sont touchés par l’érosion 
des ressources provenant des droits de douane à 
l’importation et la diminution des recettes tirées des 
produits de base qui font l’objet d’un traitement 
préférentiel, du fait des règles imposées par l’OMC. 
Aussi l’aide publique au développement (APD) 
constitue-t-elle pour eux le seul moyen de financer le 
développement et d’assurer la stabilité et la sécurité, le 
renforcement des capacités et la mise en valeur des 
ressources humaines. L’Alliance des petits États 
insulaires espère voir les pays donateurs tenir 
l’engagement qu’ils ont pris de consacrer 0,7 % de leur 
produit national brut à l’APD. 

48. Étant donné que les petits États insulaires en 
développement tirent une partie non négligeable de 
leurs revenus des envois de fonds des travailleurs 
migrants, la question des droits et de la sécurité des 
travailleurs migrants doit également recevoir 
l’attention voulue dans les instances internationales. 

49. Pour permettre aux petits pays vulnérables de 
mieux s’intégrer à l’économie mondiale, il convient de 
faire en sorte que les faiblesses et les besoins 
particuliers des petits États insulaires en 
développement soient pris en compte par les 
institutions commerciales et financières 
internationales, en harmonisant les cadres d’évaluation, 
de continuer d’accorder à ces États des conditions 
préférentielles d’accès aux marchés et le temps 
nécessaire pour s’adapter aux conditions du marché 
libre et diversifier leur production, d’envisager la 
création d’un fonds international en vue de stabiliser 
les prix à l’exportation des produits de base, de donner 
aux petits États insulaires en développement les 
moyens financiers et techniques nécessaires pour 
participer aux négociations commerciales et appliquer 
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les accords commerciaux, et de les associer au 
processus décisionnel des institutions financières 
internationales. 
 

Point 91 de l’ordre du jour : Questions de politique 
macroéconomique (suite) 
 

 a) Commerce international 
et développement (suite) 

 

  Projet de résolution A/C.2/58/L.32 :  
Commerce international et développement  

 

50. M. Benmellouk (Maroc), présentant le projet de 
résolution au nom du Groupe des 77 et de la Chine, dit 
que le projet fait état des différentes préoccupations 
des pays du Groupe, notamment devant l’échec de la 
cinquième Conférence ministérielle de l’Organisation 
mondiale du commerce tenue à Cancún, et rappelle que 
le système commercial multilatéral doit être équilibré, 
non discriminatoire, et fondé sur le droit dans le 
respect de l’engagement de Doha de mettre les pays en 
développement au centre des négociations 
commerciales. Enfin, le projet contient des 
propositions et des exigences pour que le système 
réponde aux intérêts des pays du Groupe. L’orateur 
espère que le projet de résolution fera l’objet d’un 
consensus. 
 

  Projet de résolution A/C.2/58/L.33 : Mesures 
économiques unilatérales utilisées pour exercer 
une pression politique et économique 
sur les pays en développement 

 

51. M. Benmellouk (Maroc) présente le projet de 
résolution au nom du Groupe des 77 et de la Chine et 
précise qu’il s’agit du projet habituel présenté tous les 
deux ans par son groupe au titre de ce point de l’ordre 
du jour. 
 

Point 93 de l’ordre du jour : Développement durable 
et coopération économique internationale (suite) 
 

 c) Migrations internationales 
et développement (suite) 

 

  Projet de résolution A/C.2/58/L.37 : Migrations 
internationales et développement 

 

52. M. Aboutahir (Maroc), présentant le projet de 
résolution au nom du Groupe des 77 et de la Chine, dit 
que le projet mentionne les initiatives prises aux 
niveaux national, régional et international au sujet des 
migrations internationales, y compris en dehors du 

système des Nations Unies, et attire l’attention sur le 
thème de la fuite des cerveaux et ses effets positifs et 
négatifs. Dans l’attente de la conférence internationale 
souhaitée par plusieurs États Membres mais qui n’a pas 
encore fait l’objet d’un consensus, le projet propose la 
tenue d’un dialogue de haut niveau sur les migrations 
internationales et le développement et prie le Président 
de l’Assemblée générale de mener des consultations 
pour mettre en place les structures nécessaires. Enfin, 
le rapport qui est demandé au Secrétaire général 
porterait sur la mise en oeuvre de la résolution et ferait 
le lien entre l’Assemblée générale et les différentes 
initiatives indépendantes ou intergouvernementales 
entreprises en la matière. 
 

Points 94 de l’ordre du jour : Environnement 
et développement durable (suite) 
 

 a) Promotion des sources d’énergie nouvelles 
et renouvelables, y compris l’application du 
Programme solaire mondial 1996-2005 (suite) 

 

  Projet de résolution A/C.2/58/L.26 : 
Promotion des sources d’énergie nouvelles 
et renouvelables, y compris l’application 
du Programme solaire mondial 1996-2005 

 

53. M. Arrouchi (Maroc) présentant le projet de 
résolution A/C.2/58/L.26 au nom du Groupe des 77 et 
de la Chine, dit que le Programme solaire mondial a été 
établi en réponse à l’appel lancé lors du Sommet 
planète Terre pour que tous les pays s’emploient à 
réduire la pollution en favorisant l’utilisation de 
technologies propres et qu’il vise à renforcer la 
coopération entre les gouvernements et les 
organisations en vue de promouvoir l’utilisation de 
sources d’énergies renouvelables. Il rappelle que le 
Sommet mondial pour le développement durable a 
placé la question des énergies au coeur du problème du 
développement durable. En effet, l’amélioration des 
conditions de vie, l’atténuation de la pauvreté et la 
création d’activités génératrices de revenus, en 
particulier dans les régions rurales et éloignées, passent 
par la fourniture de services énergétiques adéquats. Le 
projet de résolution note que l’énergie solaire, 
éolienne, thermique, hydroélectrique et marine et 
l’énergie de la biomasse doivent jouer un rôle 
important dans les systèmes énergétiques et que la 
fourniture de services énergétiques à des prix 
raisonnables et les mesures de conservation de 
l’énergie sont essentielles pour assurer le progrès de 
tous les pays développés et en développement. Il salue 
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également l’action menée par les organismes des 
Nations Unies et d’autres institutions internationales et 
les progrès accomplis dans le cadre du Programme 
solaire mondial. 
 

 d) Poursuite de la mise en oeuvre du Programme 
d’action pour le développement durable des 
petits États insulaires en développement (suite)  

 

  Projet de résolution A/C.2/58/L.30 : 
Poursuite de la mise en oeuvre du Programme 
d’action pour le développement durable 
des petits États insulaires en développement 

 

54. M. Arrouchi (Maroc) présente le projet de 
résolution A/C.2/58/L.30 au nom du Groupe des 77 et 
de la Chine. Il souligne le caractère procédural du 
projet de résolution qui porte essentiellement sur la 
décision de convoquer, en 2004 à Maurice, une réunion 
internationale consacrée à l’examen de la mise en 
oeuvre du Programme d’action pour le développement 
durable des petits États insulaires en développement. 
Étant donné les nombreuses difficultés auxquelles se 
heurtent ces États et la nécessité urgente de répondre à 
leurs besoins spécifiques, il importe de mobiliser les 
ressources nécessaires pour garantir le succès de cette 
réunion. 
 

Point 101 de l’ordre du jour : Application des 
décisions prises par la Conférence des Nations Unies 
sur les établissements humains (Habitat II) 
et par l’Assemblée générale à sa vingt-cinquième 
session extraordinaire (suite) 
 

  Projets de résolution A/C.2/58/L.31 : 
Application des décisions prises par la 
Conférence des Nations Unies 
sur les établissements humains (Habitat II) 
et renforcement du Programme 
des Nations Unies pour les établissements 
humains (ONU-Habitat) et A/C.2/58/L.35 : 
Règlement intérieur du Conseil 
d’administration du Programme 
des Nations Unies pour les établissements 
humains (ONU-Habitat) 

 

55. M. Benmellouk (Maroc), présentant les projets 
de résolution au nom du Groupe des 77 et de la Chine, 
dit que le Secrétariat a fait apparaître en caractères gras 
le nouveau texte qui a été convenu pour le projet 
A/C.2/58/L.31 par rapport à la résolution antérieure, ce 
qui n’était pas l’intention du Groupe mais facilite 

l’examen. Il espère que le projet fera l’objet d’une 
conclusion rapide. 

Point 102 de l’ordre du jour : Troisième Conférence 
des Nations Unies sur les pays les moins avancés 
(suite) 
 

  Projet de résolution A/C.2/58/L.34 : Troisième 
Conférence des Nations Unies sur les pays les 
moins avancés 

 

56. M. Aboutahir (Maroc), présentant le projet de 
résolution au nom du Groupe des 77 et de la Chine, dit 
qu’en raison d’une certaine hésitation à allouer les 
ressources nécessaires à la mise en oeuvre du 
Programme d’action de Bruxelles, les pays les moins 
avancés sont menacés à tous les niveaux. Le projet 
insiste sur la participation des pays les moins avancés 
aux réunions internationales, notamment à celles du 
Conseil économique et social, et demande au Secrétaire 
général de prendre les mesures appropriées en ce sens. 
Par ailleurs, il fait état de la décision du Conseil 
économique et social de consacrer son débat de haut 
niveau de 2004 à la mobilisation des ressources dans le 
contexte de l’application du Programme de Bruxelles. 
Le représentant espère que les membres de la 
Commission exprimeront leur solidarité à ce groupe de 
pays en développement les plus vulnérables en 
appuyant la résolution. 

La séance est levée à 12 heures. 

 


